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D E C I S I O N . N ° 2011/94 

Äüü 
L e Député-Maire de- la C o m m u n e d' Yerres. 

V U le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-22. 

V U la délibération du Conseil Municipal de !a commune d'Y erres er. date du 7 avril 2008, portant délégation au 
Maire pour trailer certaines affaires de gestion courante visées à l'article L 2122-22 du C o d e Général des 
Collectivités Territoriales et autorisant l'Adjoint au Maire appelé à remplacer le Maire en cas d'absence o u 
d'empêchement de celui-ci, à signer également les décisions prises en application de l'article susvîsé ainsi que 
les documents y afférents. 

V U les délibérations du Conseil Municipal du 1.6 octobre 2-008, 25 juin 2009 et du 17 décembre 2 0 0 9 
complétant la délégation de pouvoir accordée an Maire en matière de droits de préemption, de passation cíe 
sTiarchés publics et de souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie, 

C O N S I D E R A N T que lia ville d'Yerres souhaite organiser 4-séjours du 18 juillet 2011 au 12 août 2011 , 

C O N S I D E R A N T que ¡a proposition de la S A R L Vtr Voyages « Oteatik Juniors » correspond aux intérêts de Is 
commune , 

- PECfPE -

D e conclure et de signen avec la S A R L Vir Voyages -«Oicntik Juniors ». Immeuble is Phénix, Bât % 1350 
avenue Albert Einstein.. 34-000 M O N T P E L L I E R , représentée pat Monsieur Ene S A N C E R Y , Gérant, une 
convention relative à L'organisation de A séjours du 18 juillet a« 12 août 201 \. 

D I T que ïe montant de cette prestation s'élève à il 244.00 euros T . T . C . , réglé dans les conditions prévues par 
la convention. Une. avance de 3.372,20 euros T . T . C . sera, consentie à la notification du contrat et le solde au 
terme des séjours, f 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 20í 1 de la Commune; , 

Faite Y E R R E S , ¡e Ia Juin 20" 1 

Accusé de,, réception en préfecture 
" tut; Chailus du Gauilt' 

Le Député Maira, /f\ 
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